
 
 

 
 

(    Règlement  de l’  Epreuve 
 

Le championnat Régional   cyclosport  organisé  le Dimanche  25 Juin 2017 à ETREPILLY   sera disputé en  empruntant 
un itinéraire de  13.800 Km,  tracé sur  le territoire des communes de :   ETREPILLY et PUISIEUX (Seine et Marne) 
Organisation : CTR Ile de France  avec la participation de l’U.S.M.  VILLEPARISIS (77) comme club support. 
 Accès  - stationnement : Accès au stade par la D 146 en direction de VARREDDES  - (Salle des fêtes) - rue des berges de 
la Thérouanne  - Stationnement : Obligatoire sur les parkings et chemin proximité cours de tennis. 
Aucun stationnement sauvage en zone pavillonnaire ne sera toléré. 
Sécurité carrefours : Assurée par les bénévoles mis à disposition par les Comités départementaux, les  CTD  ou 
clubs pour chaque série : Départs : 8h30 – 11h 15 : 
CTD-75 : 1+1=2 / CTD 77 : 3+3 =6  / CTD 78 : 2 +2 = 4  / CTD 91 :3+3 =6  /CTD  92 :2+2 + 4  / CTD 93 2+2 = 4 / CTD : 94 :1 
+1 =2 / CTD 95 : 3 +3 = 6. 

 La liste des bénévoles  doit être transmise à Joseph ROUAULT : e-mail :jo.rouault@wanadoo.fr pour le mercredi  
21 juin délais de rigueur pour attribution des points de sécurité 

 Rendez-vous des signaleurs fixé à : 7H30 à la remise des dossards pour une mise en place  opérationnelle pour :  
8h15. 

 Un licencié qui assure un carrefour est considéré comme  engagé à l’épreuve ( participation éventuelle au 
national) 

L’organisateur se réserve le droit d’annuler les épreuves si tous les points de sécurité ne sont pas assurés . 
Remise des dossards : Stade de  ETREPILLY – 
Appels des coureurs par catégories d’âges :   Rue des Berges de la thérouanne  
Départ fictif : Mairie d’ETREPILLY -  Départ Réel :   D 401 - Sortie ETREPILLY. 
Arrivée :   D146  entrée  ETREPILLY . 
Cérémonie protocolaire : Stade à l’issue de toutes les épreuves  
 
Le championnat régional  ouvert  Uniquement aux cyclosportifs   UFOLEP licenciés (es) en ILE de France,    y compris 
ceux qui ont une double appartenance, à condition que leur catégorie FFC ou FSGT  soit en adéquation avec le 
Règlement National UFOLEP Cyclosport, sous réserve que licence et carte « cyclosport  » soient homologuées depuis au 
moins 8 jours avant la première phase qualificative départementale.L’organisation est placée sous le contrôle de la 
Commission Technique Régionale d’Ile de France des activités cyclistes. Y seront appliqués les Statuts Généraux de l’  
UFOLEP et relève de la réglementation générale du cyclosport UFOLEP  
( fiche 19-1 /19-3/19-4/19-5/19-7/19-8. 
 
TOUT COUREUR SURPRIS A SOUILLER LA VOIE PUBLIQUE  SERA IMMEDIATEMENT MIS HORS COURSE 

 
Accès au Podium  
 Pour accéder au podium du championnat régional, un cyclosportif ou une cyclosportive doit avoir participé à : 
Catégories ADULTES 

 4 épreuves organisées en région ILE de France – Plus avoir participé au championnat Départemental  de son 
comité ou à l’épreuve désignée comme support  

 
Catégories Jeunes  

  3 épreuves organisées en région Ile de France - Plus avoir participé au championnat Départemental de son 
comité ou à l’épreuve désignée comme support  

 
La tenue de cycliste est obligatoire  maillot cuissard aux couleurs du club,  sans casquette 
Sans cette tenue l’accès au podium sera refusé. 
 

 Véhicule suiveur interdit. Cas contraire entraine la mise hors course du ou des coureurs concernés  
 
 
 
 
 



Réclamations 
Conformément au règlement national, les réclamations ne peuvent être émises que par le responsable du club ou de 
l'association  
Les réclamations écrites seront reçues par un responsable de la Commission Technique Régionale. Sous peine de nullité, 
cette réclamation doit être confirmée dans les 48 heures par pli recommandé avec un chèque de caution de 30€euros 
(libellé à UFOLEP  Ile de France – comité régional), auprès de Joseph ROUAULT 2, route de Rigny  77 131 PEZARCHES. 

 
                          
 

DEROULEMENT DES EPREUVES 
 

Les épreuves se dérouleront selon les horaires suivant 
      Matin remise des dossards  à partir de 7h30 
 
    Série N°1 
 

CATEGORIES 
D’AGES 

HEURE 
DEPART 

Distance 
Au Tour 

Nombres 
de Tours 

DISTANCE 
PARCOURUE 

 

Adultes  30- 39 ans 8h30 13.8 Km 6 82.8 Km 

 

Adultes  50 - 59  ans 8h33 13.8 Km 5 69.  km 

 

Adultes 20 – 29 ans 8h36 13.8 KM  6 82.6 Km 

 

 
 Série N°2   / Remise des dossards à partir de 9h30        
 

CATEGORIES 
D’âges 

HEURE  
DEPART 

Distance 
Au Tour 

Nombres 
de Tours 

DISTANCE 
PARCOURUE 

 

Adultes 40. – 49 ans  11h 15   13.8  Km  6 82.8 Km 

 

Adultes 17 – 19 ans   11h 18 13.8  Km 5 69 Km 

 

Adultes 60 et Plus  11h21 13.8  Km 4 55.2Km 

 

         Adultes   Féminines   11h22 13.8  Km 4 55.2 Km 

     

Jeunes 15  / 16  ans –M/F 11h22 -24 13.8  Km 4 55.2 Km  

Jeunes 13 - 14    2 27.6 Km  

 

 

 
Cérémonie(s) Protocolaire(s) 

 
Lieu : Stade  D’ETREPILLY  
Présidée par Madame  Josiane  CALDERONI, Maire d’ETREPILLY  
En présence des membres des Comités d’  honneur et d’organisation  à :  

 L’  issue de toutes les épreuves. 
 

 

 
 



 
 
 

 
ENGAGEMENTS  

 
Les engagements se feront selon les consignes données par la Commission Régionale Cyclosport 
Île de France. 
 
Le coût de l’engagement est fixé pour les  Adultes: 8  €.  
                                                          pour les Jeunes : 5€  
                                                                                        
Le bulletin   d’inscription doit être transmis par courrier postal accompagné d'un chèque bancaire 
en règlement de la somme due établi à : UFLOLEP CTR Ile de France  
 
                             Monsieur Pierre LEBIGRE, 42 rues de chantereine 
                             95620 PARMAIN – Tel : 06 74 34 52 54  

 
Pour  les 24 délais de rigueur,  Pas d'engagement par internet  et téléphone. 

 
 

CATEGORIES D’ÂGES  
 
 

Catégories  Jeunes                                    
 

 
Jeunes  M/F - 13/14 ans              nés  entre le 01/01/2003   et le    31/12/2004 
Jeunes  M/F - 15 /16 ans             nés entre le 01/01/2001    et le    31/12/2002 
 
                     

Catégories Adultes Masculins 
 

 
Adultes   17/19 ans                       nés entre le 01/01/1998     et le    31/12/2000 
Adultes  20/29 ans                        nés entre le 01/01/1988     et le    31/12/1997 
Adultes  30/39 ans                        nés entre le 01/01/1978     et le    31/12/1987 
Adultes  40/49 ans                        nés entre le 01/01/1968     et le    31/12/1977 
Adultes  50/59 ans                        nés entre le 01/01/1958     et le    31/12/1967 
Adultes 60 ans et plus,                 nés avant le                                      31/12/1957 
 

 
Catégories Féminines 

 
 
Adultes Féminines 17/29            nées entre le 01/01/1988    et le     31/12/2000 
Adultes Féminines 30/39            nées entre le 01/01/1978    et le     31/12/1987 
Adultes Féminines 40 ans et plus,   nées avant le                                31/12/1977 
 

 



 
 

ACCUEIL : Compétiteurs  – Public   
 

Les compétiteurs,  les accompagnateurs et spectateurs sont priés de stationner leur véhicule 
exclusivement dans les zones réservées. 

 
Accès  -stationnement : Accès au stade par la D 146 en direction de VARREDDES  - (Salle des fêtes) -rue des berges de la 
Thérouanne  - Stationnement : Obligatoire sur les parkings et chemin proximité cours de tennis. 
Aucun stationnement sauvage en zone pavillonnaire ne sera toléré. 

 

REMISE des DOSSARDS  
 

La remise du  dossard :    seul le coureur est  habilité à le retirer  
 

Tout  coureur  engagé  doit  être en possession : 

 De la licence 2016/ 2017  homologuée au moins 8 jours avant la première 
épreuve  qualificative départementale et pourvue d’une photographie  

 De la carte «  Cyclo sport  » de l’année en cours 2017 

 Du certificat médical de surclassement   (catégorie Jeune 13- 14 et 15 – 16 
ans. 

Ces documents seront remis aux préposés à la remise des dossards. A l’issue de l’épreuve, en 
échange du dossard la licence et la carte  seront   restituées. 
 
Feuille de route :   Chaque  participant devra signer  la feuille de route  

 
Contrôle des Braquets. 

 
Le contrôle des braquets pour les catégories jeunes se fera 
Au Départ  proximité de la mairie.  
                    Braquet maximum : Jeune 13/14 ans : 7.01 m  
                                                         Jeune 15/16 ans : 7.62 m 
A l’arrivée :   Zone d’arrivée pour les 3 premiers  (immédiatement). 

 
SECURITE  

 
Les épreuves seront ouvertes par des véhicules de l’organisation .La sécurité sera assurée sur 
l’ensemble du parcours par des signaleurs et par la mise en place d’une signalisation spécifique. 
Une unité mobile de premiers secours sera à disposition. 
Aucun véhicule suiveur en dehors de ceux de l’organisation ne sera admis sur le parcours. 
Pénalité : déclassement du (ou) des coureur(s)protégé(s). 
 
L’échauffement est formellement interdit sur le circuit pendant le déroulement des épreuves. 

 
 

 
 



 
 
 

 
 

PROCLAMATION DES RESULTATS  - PROTOCOLE  
 
 
 
Protocole placé sous la responsabilité de :   Joseph ROUAULT  
 
Les résultats seront proclamés par : Pierre LE BIGRE  
Les récompenses remises par : les  membres du comité d’honneur présents  en présence du 
comité d’organisation  à partir de 14h30  
 
Récompenses 
 
La tenue de cycliste (maillot cuissard) aux couleurs du club est obligatoire.  Aucune récompense 
ne sera remise sans  le port de cette tenue  (casquette  et (ou) lunette proscrite). 
 
Dans chaque catégorie. 

 

 Au premier :        1Maillot - 1 Médaille d’or – 1 Bouquet   

 Au deuxième :     1 Médaille d’argent  

 Au troisième :     1 Médaille de bronze. 
 
 

Classement inter Comité 
 

 Comité départemental classé premier : 1 coupe ou trophée. 
Le classement est établi au nombre de points  acquis sur les podiums par les comités    
(classement scratch pour les féminines). En cas d’égalité la meilleure place est 
prépondérante. 

 
             

POT de l’AMIITIE   
  
A l’issue  de la cérémonie protocolaire Pot de l’amitié   

 

Comité Régional Union Française des Œuvres Laïques d'Éducation Physique Ile de France 
Siège social : 3, rue Récamier - 75341 Paris Cedex 07  
Adresse Administrative : Maison de l’enseignement – La Rochette – 77008 MELUN Cedex  
Tel. 01 64 87 12 62 – Fax. 01 64 39 54 59 

Email. ufolep-idf@ufolep-idf.org – Site internet. www.ufolep-idf.org – Site activités cyclistes. http://cyclosport.ufolep-
idf.org 
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